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B U L L E T I N D U J O U R 

L A loi sur le» réunion» publiques est 
•venue hier devant l e Bénat. Personne 
n'ayant demandé la parole dans la 
discussion générale, tous les articles 
du projet sur la liberté de réunion ont 
été adoptés sans débat, avec de légè
res modifications proposée*. M. de 
Gavardie a déposé une demande d'in
terpellation sur un instituteur auquel 
on a donné de l'avancement, alors qu'il 
est accusé d'abus de confiance. L'in
terpellation a été fixée au 28 février. 

A la Chambre, c'est encore M. Flo-
quet qui occupe le fauteuil présiden
tiel. Cette abstention de M. Cambetta 
est Tort remarquée. On la rapprochée 
des réticences formulées par la Répu
blique française. On dit que les der
nières élections municipales ont indi
qué au gouvernement que la nation 
est lasse des questions irritantes. 

A tort ou à raison, le projet Naquet 
sur le rétablissement du divojce est 
considéré, ajoute-t-on, dans les cam
pagnes, comme devant provoquer une 
nouvelle agitation superflue. Vo:là pour
quoi kl. Gambetta ne trouvera point 
« opportun » de laisser voir en ce mo
ment son opinion sur ce point. 

Le débat s'est poursuivi entre les 
partisans du diverce, MM. Léon Re
nault et de Marcère, et les défenseurs 
du contre-projet tendant seulement à 
modifier le régime actuel de la sépara
tion de corps. MM. Louis Legrand et 
Brisson. Le premier de ces orateurs 
ayant retiré son contre-projet, la 
Chambre appelée à se prononcer sur 
l'article I" du projet proposé par M. 
Léon Renault et qui conclut à l'abro-

f ation de la loi de 18IC, l'a rejeté par 
61 voix contre 223. C'est un enterre

ment du divorça... jusqu'au jour qui 
paraîtra opportun pour sa résurrec
tion. 

LA PROTESTATWH DO CARDINAL GOIBERT 

Les adhésions des évêquesr'à la protes
tation de S. Km. le cardinal archevêque 
de Paria contre les projets Labuze et 
Farre, gênent très fort les journaux ré
publicains. Les plus nuls, comme la Paix 
et le Télégraphe ne sont pas des moins 
irrités.*Celte dernière feuille joint à la 
mauvaise humeur l'impertinence et pu
blie de mensongères petites notes comme 
celle-ci : 

Bien qu'un certain nombre de prélats 
ttient adhère à la lettre de l'archevêque 
de Paris sur le retrait du privilège de 
l'exemption militaire accordée aux sémi
naristes-, cette manifestation publique est 
loin d'obtenir les suffrages de tout l'épia-
copat. 

On assure notamment qu'un autre car
dinal-archevêque désapprouve cette let
tre comme ne pouvant produire qu'un 
effet tout contraire à celui que l'on re
cherche. Ce prélat aurait dit que son 
collègue de Paris « écrit trop ». 

Le résultat donnera au Télégraphe le 
plus formel et le plus concluant des dé
mentis- En attendant la suite, nous lui 
ferons remarquer que déjà quarante-
quatre adhérions épiscopales, dont trois 
do cardinaux, sont connues. 11 y en aura 
d'autres, on les aura toutes ; cous pou
vons le lui garantir. Oui, c'est tout l'épis-
copat qui proteste avec S. Em. le cardi
nal Guibert. 

Dans tes Saltimbanques, Une de ces 
honnêtes farces d'*utre-fois où l'on pou
vait aller sans honte et s'amuser sans 
remords. Bilboquet affirme qu'il extirpe 
tes dents sans douleur, et il adresse tran
quillement à un brave homme auquel 
il vient d'arracher une molaire, « avec 
accompagnement de clarinette et de gen
cive » cette réponse passée en proverbe : 
• Je a'ai ressenti aucune douleur. » 
Ce souvenir nous est revenu en lisant 

la dernière «discussion' Au Sénat sur la 
présidence du tribunal des conflits. Le 
gouvernement de la république proclame 
que son régne eat celui de la liberté. On 
lui objecta que, grâce à cette fameuse 
présidence), il est maître des droits, de la 
personne, du domicile dos citoyens, ce qui 
n'est guère libéral, et il répond avec une 
unperturbajile assurance : « Je me sens 
parfaitement libre. 

11 est libre, eu effet, «omme Bilboquet 
était sans douleur. Quant aux citoyens 
français auxquels on extirpe leurs droits, 
ils sa santeat libres sous la main du gou
vernassent & peu près comme le patient 
du vaudeville se sentait sans douleur 
sous la main da saltimbanque. 

l_E D I V O R C E 

— Si les dabate parlementaires doivent 
être un écho de 1» voix du pays, si tes 
projeta de lots dont lea députés ont l'ini
tiative doivent répondre aux vœux de 
leur» commettants, l'oa peut dire que 
jamais discussion, que jamais projet de 

loi ne remplirent moins ces conditions 

3ue la proposition do M. Naquet sur le 
ivorce, et que lo débat qui a eu lieu en 

ee moment même devant la Chambre. 
Qu'il s'agisse du projet même du député 
de Vaucluse, ou du projet modifié auquel 
M. Lê:>n Renault a prêté l'appui de sa 
parole et communiqué les bénéfices de 
sa'modération relative, peu importe I 

Il y a deux choses qui dominent tout ce 
débat et dont toute l'habileté oratoire de 
M. Léon Renault n'a pu atténuer la por
tée : C'est d'une part l'indifférence pleine 
de réprobation que l'opinion publique 
manifeste pour le rétablissement du 
divorce, et de l'autre l'expérience du pas-

' se, l'expérience de la triste époque pen
dant laquelle le divorce a existé. L'on 
peut dire, quelle que soit l'issue du débat 
actuel devant la Chambre* des députés, 
que la question du divorce est dès à pré
sent jugée, jugée par l'opinion publique, 
et jugée par l'histoire. 

L'on aura beau enfler la voix, invoquer 
ce prinope de liberté que l'on méconnaît 
si gravement eu d'autre» matières et qui 
d'ailleurs n'est ici nullement en cause, 
l'on ne parviendra pas à donner à lapro-
position du rétablissement du divorce, 
un autre caractère que celui d'une opi
nion individuelle, n'ayant rien de com
mun avec ce mouvoment général des es
prits qui serait cependant nécessaire pour 
justifier une modification si grave à no
tre législation actuelle, et peut-être une 
atteinte si profon Je aux moeurs publiques. 
Toute l'agitation que la propagande faite 
par M. Naquet a pu produire se réduit à 
quelques succès da conférence qui n'ont 
pas dépassé les murs des salles où 
M. Naquet a fait des discours. Et les 
brochures que M. Alexandre Dumas a 
composées sur le mémo sujet n'ont eu 
d'autre effet que celui d'exciter cette cu
riosité que suscite toujours un écrivain 
austi habile que M. Dumas a jonjçlur avec 
les paradoxes. Mais tout cela n'a paa 
même remué la surface du pays. La 
France ne réclame pas le rétablissement 
du divorce, ut co qu'on appelle la ques
tion du divorco, n'a jamais été qu'une 
thèse agitée par quelques romanciers et 
quelquesau'eursdramatiaues, et qui s'est 
égarée a la tribune législative 

M. Léon Renault a cherché à pallier ce 
défaut originel de la question du divorce. 
Il n'y est pas parvenu, pas plue qu'il n'a 
réussi à atténuer co qu'on pourrait appe
ler l'autorité de la chose jugée, de la 
chose jugée par l'expérience., ce tribunal 
suprême en toute matière. 

Vous ditos que le divorce sera sans 
dangers, que bien loin d'avoir des incon
vénients, il n'offrira que des avantages. 
Ce sont là de véritables illusions qui ne 
résistent pas plus & l'examen philosophi
que du divorce qu'à l'examen des résul
tats positifs qu'il a produits pendant la 
durée de son existence. Philosophique
ment et juridiquement,l'on ne parviendra 
jamais à démontrer que le mariage soit 
un contrat comme tous les contrats. 
Fondement de la famille.il doit être stable 
comme elle, et lui enlever de sa stabilité, 
c'est compromettre la faroilleelle mémo. 
Au point de vue de l'égalité des parties 
en cause, il ne résiste pas davantage à 
l'examen, puisqu'il sera toujours moins 
favorable a la femme qu'à l'homme, qui 
sort du mariage tel qu'il y est entré, ce 
qui ne saurait se dire de la femme. 

Enfin, nul. ne pourrait sérieusement 
prétendre que le sort des enfants ne soit 
pas douleureusement empiré par un di
vorce, qui les rendra en quelque sorte 
étrangers, à l'un et à l'autre do* anciens 
époux, reportant sur le» enfants nés de 
leur nouveau mariage l'affection dont 
sans lui ils auraient continué à entourer 
leurs promiers n£s. 

Mais encore une fois, et c'ost là la con
damnation morale du divorce, il a été 
jugé par l'expérience. Ces* son histoire 
même qui dépose con're lui, qui s'oppo
sera à son rétablissement en Frauce tant 
qu'on y craindra de voir revivre les 
temps douloureux où il a régné. 

Veut-on savoir comment les contem-

fiorains appréciaient cette aimible logis--
ation du divorce que l'on veut oous ren

dre, qu'on lise ce qu'en disait l'un d'eux, 
qui n'en était pas cependant un juge bien 
sévère : 

•Se plalt-on, on s'accouple légalement; 
ne se plaît-on plus, on rompt de façon 
aussi légale. La femme va de mari en 
mari, poursuivant le plaisir, indigne du 
bonheur, dénouant, renouant et redé
nouant sa ceinture. Elle circule comme 
une marchandise. Elle est épouse le temps 
que cela ne l'ennuie pas ; elle est mère le 
temps que cela l'amuse... Le mariage I 
qu'est-ce donc i Un bail résiliable de se
maine et en semaine ; de nuit en nuit f 
Qu est-ce 1 Une contredance. On divorce 
pour une absence de six mois,on divorce 
pour incompatibilité d'humeur, on divor
ce pour rien... Le haut, le bas de la so
ciété, toutes les classes sont en proie au 
divorce. Ici, c'est une mode ; là, une ha
bitude... A Nancy, à Metz, à chaque ren
trée en cantonnement dans leurs quar
tiers d hiver, les soldats se marient en 
convenant d'avance qu'ils divorcent à 
leur départ. » 

Lorsqu'on l'an IX le Gouvernement en
voya an mission dans les départements 
de hauts fonctionnaires chargés d en 
examiner et d'en apprécier la situation 
morale, administrative et politique, voici 
ce que l'un de ces commissaires enquê
teurs disait dans son rapport sur le di
vorce, c'est lw langage da l'époque, mais 
il n'en peint que mieux l'état des esprits : 

«La loidu divorce favorise le Iibei tinajre 
elle rend le mariage le tombeau des 
mœurs : le bon mari, qui regardait com
me sacré le nœud qui ) unissait à sa 
compagne, voit sa coucha souillée ; sa 
femme, volage, séduite pav l'éclat, par 
la nouveauté, le quitte pour se plonger 
dans la vice ; il la cherche ; il la trouve ; 
elle a secoué le joug de l'opinion publique, 
et lui répond par le divorce. • 

Telle était l'opinion des contemporains 
sur la lai qui, en 1793, établit le divorce. 
Voilà comment ils appréciaient une insti
tution que l'on cherche à nous représen
ter aujourd'hui comme un moyen d'épurer 
nos mœurs, et do fonder en quelque 
sorta la République sur la vertu. Ces 
témoignages ont plus de poids quo toutes 
les promesses optimistes des partisan* 
actuels du divorç?, 

1 , 

S É N A T 
(Service télégraphique partictdier) 

Séance du 8 Fiorwr 1881 « 
Présidence de M. LÉON SAY 

BRUITS DES COULOIRS 
VI. de Gavardie déposera aujourd'hui au 

Sénat une demande d'interpellation à l'adresse 
de M. Ferry et relative à 1 avancement donné 
S un instituteur de la Corse, lequel s'est rendu 
coupable d'un abus de confiance. 

M. de Gavardie a l'Intention de déposer une 
autre interpellation à M. Barthélémy st Hilaire 
sur la question grecque, mais ce dépôt n'est 
pas encore tout a fait décide. 

La séance s'ouvre à t heures. 
MODIFICATION DD RÈGLEMENT DO SENAT 

Le Sénat procède a la discussion du projet 
de résolution tendant à modiller les articles 
S0 et 51 du règlement du Sénat. Ce projet est 
présenté par UU. Paris etTcstelia. 

Le projet de loi est adopté. \ 
LA LIBERTE DE REUNION. 

L'ordre du jour porte : ire délibération sur 
le projet de loi, adopté par la Chambre des 
dépj'.és, relatif à la liberté de réuion. 

Le Sénat adopte sans discussion tous les 
articles du projet et décide qu'ir fera l'objet 
d'une deuxième délibération 

I™ INTERPELLATION DE M. DE GAVARDIE. 
M. DE GAVARDIB dépose une Interpellation 

sur la question grecque. 
M. LB PRÉSIDENT fait observer à ee Sénateur 

qu'il existe une interpellation déposée anté
rieurement. 

2 r a e INTERPELLATION EE M. DE GAVARDIE 
M. DI GAVARDIE demande à interpeller M. 

Ferry, relativement à l'avancement qui avait 
été donné à un instituteur de la Corse, lequel 
se serait rendu capable d'un abus d-' confiance. 

La discussion de celle interpellation est ren
voyée au 28 février. 

M. DE GAVARDIB déclare qu'en présence du 
mauvais vouloir manifesté par le Sénat, dépose 
SCQ interpellation sur la question grecque. 

Sur la demande de M. narlbélemy St-Hllaire, 
ministre des ait tires étrangères, la discussion 
de cette interpellation est renvoyée à un mois. 

RAPPEL A L'ORDRE. 
M. de Gavardie proteste. Il est rappelé à 

l'ordre. 
La séance est renvoyée à jeudi à 3 heures, 

ce jour la les bureaux se réuniront a 2 heures. 
La séance est levée à 3 h. OS. 

CHAMBRE DES DÉPUTES, 
(Service télégraphique particulier) 

PRÉSIDENCE DE M. FLOQUET, VICE-PRÉSIDENT. 

Séance dit 8 Février 1884 

BROUS DES COULOIRS . . . . 
On assure que Mgr Freppel prendra la parolo 

à la seconde délibération de la loi sur le di
vorce, si la proposât arrive à une seconde 
lecture. 

La séance est ouverte à 1 heure. 
Le procès-verbal de la dernière séance est 

adopté. 
PROJETS DE LOIS 

La Chambre adoote, après en avoir déclaré 
l'urgence, les projets de lois relatifs aux che
mins de fer de Thorigné a Courlalaln, d'Ama-
(rnc à V'ouzicrs et Appremont et de Saint-
Georges dé" Cournier a Lamure, avec embran
chement sur Notre-Dame-de-Vaux. 

VÉRIFICATION DE POUVOIRS 
M. MAZE présente le rapport sur l'élection de 

M. Journault dans la première circonscription 
de Versailles et conclut à la validation. — 
Adapta. 

L E D I V O R C E -
CONTRE-PROJET 

L'ordre du jour appelle la suite do la pre
mière délibération sur la proposition relative 
au rétablissement du divorce. 

M. Locns LBVRAND dit que la Chambre, en 
décidant a une majorité de 28 voix (murmures; 
qu'elle paaserait à la discussion des articles, 
n'a pas entendu trancher irrévocablement la 
question du divorce ; elle a sans doute voulu 
dire qu'il y avait quelque chose a ftiro en fa
veur des femmes séparée*, nuis il e.-t encore 
temps de choisir entre le projet de U commis
sion et le contre-projet. 

Le projet de la commission n'est pas seule
ment la restauration du titre VI du code civil 
il a une portée plus étendue, puisqu'il rend le 
divorce possible pour des condamnations à de 
simples peines correctionnelles et même sous 
la Seule condition de cinti ans d'absence. 

M. LÉON RENAULT, rapporteur, dit que la 
commission vient de modifier cette partio de 
son projet ettne conserve le divorce pour 
absence que daPsTe CAS d'absence déclarée. 

M. Louis LBORANO ajout,, que le divorce 
par consentement mutuel, reçoit, dans le pro
jet de nouvelles et excessives "facilités. 

Arrivant à son contre-proj«t, l'orateur ex
pose qu'il admet certaines innovations do la 
commission, toutefois, en les appliquant à la 
séparation de corps. i 

Les condamnations pour une peine Infa
mante autre que pour cause politique sont une 
cause de séparation de corps. Le contre-projet 
admet également l'assistance de trois [parents 
ou alliés de'chaque partie dans la comparution 
devant le président. Le contre-projet supprime 
certains des dangers de la séparation de corps 
notamment la publicl'é du débat ; on l'évite, 
par ht séparation volontaire, entourée da toutes 
les formalités nécessaires, ee système est pra
tiqué avec succès en Italie. » 

La réconciliation devant être lo but du légis
lateur, les époux séparés sont mis en demeure 
de déclarer s'ils persstcnt dans leurs inten
tions : la séparation cessera de plein droit, si 
une ordonnance du Président ne constate pas 
le refus des époux de se réunir. Le contre-
projet faisant disparaître l'autorité maritale 
après la séparation, dispense la femme de toute 
autorisation du mari. 

En votant ce contre-projet, laXhambre ne 
se déjugera pas, elle donnera satisfaction à des 

• griefs qui l'ont tenue, et rendra ta séparation 
i de corps moins pénible. SI l'opinion dans l'ave

nir se prononce plus ouvertement pour le 
divorce elle sera tenue d'y arriver : en atten-

1 dant il est sage de s'en tenir aux améliorations 
| proposées par le contre-projet 

Nul ne peut alarmer que ' le divorce ne pro • 
! duise pas, en Franoe, un eésultat fâcheux 
, comme en Belgique el en Suisse ; il y a an 

inconnu, il y a ans expérience a faire, elle est . 
dangereuse et réclame de prudente» transi- | 5 s 7 3 l réSsèMer ce lien que de le relâcher. 

; nei*. ' r " ^ , ZrVwdànt la discussion juridique, il établit 
Si 1 opinion se pro&once pour le divorce, on la narité des Inconvénients du divorce et de la 

pourra s'en convaincre aux prochaines éleç- I réDaration de corps, notamment en ce qai con
tions. Alors il sera du devoir des serviteurs i-es- l ftepnn tes enfante, 
paclueux du suffrage universel de s'incliner 
devant sa volonté. (Approbation sur plusieurs 
bancs.) 

M. LÉON RENAULT, rapporteur, repousse le 
contre-projet dool le résultat serait de facili
ter la séparation de corps ; or, tel n'est pas lo 

but de la cocrrajtesion. Le contre-projet se pré-
' " i la situation des femmes ; il 

ituation du mari. 
commission de ne s'en 

ré Vf du code civil; ce
lons qu'on y a apportées 

mais, pour supprimer 
't commission en revient 

da titre VI du code 
Ml à gaucho.) 
:s Sceaux, déclare qu'il 

_ du divorce, mats qn'U y a 
tfelre & ceux qui veulent le 
SÙtreVI. Les considéraOiaa 

débat, la loi 

i conscience 
serait donc intacte et respectée. 

Examinant la situation des enfants, l'ora
teur constate qu'en cas de divorce, cette situa
tion est déplorable, les époux remariés négli
gent ou oublient les tristes fruits de leur pre
mière union ; dans le cas de séparation de 
corps, leur situation n'est pas meilleure, de ce 
côté il n'y a pas de motif déterminant pour 
faire pencher la balance, soit en faveur du di
vorce, soit en faveur de la séparation. (Mouve
ments divers). 

Le divorce fait disparaître le célibat forcé, 
diminue les naissances adultérines, favorise la 
fondation de nouvelles familles, ce sont là des 
avantages incontestable.", mais la question 
porte plus haut. 

Il s'agit de savoir s'il ne fautr pas sacrifier 
quelques situations exceptionnelles au main
tien de l'institution sociale du mariage qui est 
la source des familles et la pierre angulaire de 
l'Etal. (Applaudissements sur divers bancs. — 
Mouvements divers.) 

Le mariage n'est pas un contrat ordinaire, 
sans doute; il est fondé sur la libre volonté des 
parties, mais une fois formé, il constitue un 
état, dont l'Indissolubilité est une condition 
essentielle ; la perpétuité du mariage est dsns 
la pensée des époux, au moment où ils con-

\ traitent leur union et elle est dans la pensée 
populaire, car jamais les époux divorcés n'ont 
été vu3 en faveur. Sans la propagande de M. Na-

2uet, personne, aujourd'hui, ne parlerait du 
ivorce. 
11 ne. faut pas habituer les esprits à l'idée 

que le mariage peut se former et se rompre 
comme tous lcs~contrats ; le nombre des ma
riages frivoles s'accroitrait considérablement 
et ces mariages porteraient en eux, dès le mo
ment de 'eur formation, un germe de corrup
tion et de mort. 

Dans les uuions déjà existantes, il y aura 
moins de tolérance et de concessions récipro-
queo. 

Ce n'est presque jamais l'homme, qui dé
mande la séparation de corps, pareequ'ii trouve 
même dans le mariage, une liberté de fait. 
(Applaudissements ironiques à gauche.) 

Mais il demanderait le divorse qui lui per
mettrait de contracter une nouvelle uniou et lo 
nombre des ruptures se multipliera. 

Pour résoudre uno question de ce genre, le 
moment est-il choisi, a la fin d'une législature, 
à l'approche de uouvellos élections ? (Ah ! Ah!) 

Le Sénat n'aurait pas le temps de st pronon
cer, et la Chambre n'aurait fait que fournir un 
aliment à la politique des partis. 

L'orateur a t&au a esprioaer son opinion et 
cille de ses eeRgoes, afla de dégager sS rès-
ponsabilité ; c'est à la Chambre d apprécier ce 
qu'elle devra faire. (Applaudissements sur di
vers bancs.; . 

M. DE MARCÉRB diL que la liberté de con
science est parflitement respectée par le di
vorce ; les catholiques conservent la séparation 
de corps, quant aux dissidents, ils ont le grand 
avantage de pouvoir obtenir un divorce que 
leur religion ne leur défend pas. 

La loi religieuse, si rigoureueo qu'elle fût 
avait été obligée, de reconnaître des cas nom
breux de nullité des mariages; la Révolution, 
en créant le droit nouveau, donna au mariage 
un caractère essentiellement civil et admit la 
résiliation du contrat. . . 

La loi te I8!6 est revenue sur cet état do 
choses, et a supprimé le divorce, elle a fait, 
aux citoyens, une situation moins bonne que 
la loi religieuse de l'ancien régime qui admet
tait 19 cas de nullité de mariage. Le code en 
reconnaît beaucoup moins. 

Au point de vue social, beaucoup des adver
saires du divorco déclarent qno 1 Etat est in- , 
léressé au maintien de l'indissolubilité du 
mariage; c'est une nouvelle face de l'antago
nisme de l'Etat et de l'Individu; cependant il 
faut faire la part des individus et rechercher 
les moyens d'améliorer leur situation; lo di
vorce est un de ces moyens, et c'est pourquoi 
l'orateur est parlisin du projet de loi. (Très-
bien ! Très-bien 1 

L'Etat ne pent recevoir aucune atteinte dons 
sa force, dans son unité. Quant a la réforme, 
en alie-meme, elle est entourée, de tant de for
malités, de garanties, qu'elle ne peut Inspirer 
aucune inquiétude, c'est aussi un grand avan
tage du divorce de mettre la femme sur un pied 
d'égalité avec l'homme, et la femme doit, être 
l'objet de la constante sollicitude du législa
teur. (Très bien ' Très bien !) 

L'expérience faite en France et à l'étranger, 
ne justifie pas les craintes que l'on a exprimées 
les résultats de cette expérience n'ont rion 
d'efTrayant Si la réforme est bonne et utile la 
Chambre doit l'accepter sans se. préoccuper des 
questions d'opportunité, sans songer aux élec
tions prochaine*, le pays ne se laissera pas 
tromper par des réclamations intéressées ; il 
sauro gré à ses mandataires, d'avoir obéi à des 
nécessités pressantes et de s'être inspiré des 
grandes traditions de la Révolution lrançaise. 
(Très-bien! Très-bien!) 

M. BRISSON appuie le contre-projet qui main-
t ient le régime de la séparation de corps, sauf 
à en améliorer les conditions, (et qui repousse, 
le rétablissement du divorce. 

L'orateur a toujours été opposé au divorce, 
et l'expérience n'a tait que confirmer, chez lui, 
ses anciennes convictions. 

Au point de vue des individus le divorce sera 
un piège tendu à la femme, et au point de vue 
social Te mariage en sera ébranlé, sans doute 
le cède civil a constitué un progrès relative
ment à la loi d,e 1792, raais c'est précisément 
parce qu'en entourant lé divorce de difficultés 
il fali it un pas en retard vers l'indissolubilité. 

Il faut se dérober au spectacle des malheurs 
individuels pour apprécier la portée générale 
du projet, ce projet, a deux sortes de défen
seurs qui sont d'opinion bien différentes, sur 
le mariage lui-même. Dans sa première propo
sition M. Naquet demandait l'établissement du 
divorce sans cause détermrnôe sur la demande 
unilatérablo d'un des époux. 

Dans son rapport au contraire M. Renault 
présente le divorce comme étant de nature a 
consolider le mariage, mais on peut craindre 
qu'une fols l'institution entamée la réforme ne 
s'arrête pas on chemin. Or il ne faut pas tou
cher à 1 égoïsme, qui fonde la plus parfaite 
des affections et contribue plus que toute autre 
à 1* perpétuité du progrès humain c'est un 
véritable contrat politique et social dans l'évo-
lutisn humaine, l'unlen libre est lé premier 
degré, l'indissolubilité est le dernier. 
sa fi. Brisson décrit le râle social du mariage 
aoît il a Pl»i<*é l'indissolubilité parce qu'il 
wùris'eQto » oonUnulté de l'humanité. Mieux 

tel qu'il est préparer ne remédieraitpas~4»Iâ I «n laines importées d'Australie. Or, c'est 
principale souffrance morale dans la plupart * Tourcoing, a Roubaix, à Fourmies, au 
des*»». 7 ' Cateau,à Reims, c'est-à-dire du Nord et 

Le seul divorce efficace, serait le diverce par 
""" l l t t" 1 ""1 *"1' ' '' l e 1 u e l équivaudrait 
M. BMSSOW ajoute que le divorce par con

sentement mutuel repose sur de lâches cal
culs dans lappfloatsen. 

M. Brisson conteste que ce soient surtout 
les femmes- qui redaaseaV te divorce, fl croit, 
au nnalrajiri QJifl c'est eortout ie mari qui de
mandée a le divorce. 

>ur la femme, ce 
du divorce, mais 

i sociale ; il faut 
des femmes pour 
pour des fem-

au Nord-Est de la France que se travail
lent presque exclusivement les laines . 
d'Australie. L'impertation directe par 
navires français aurait donc d'autant 
plus de chances de réussite que le port 
de débarquement sapait plus rapproché 

dit-on, com-

id marché des 

des centres de fa 
Marseille, qui 

me port d'attaché 
déjà le monopole 
terranôe; c'est le 
laines commun* 
attirer lea li 
produit que des laines vlYnes exclusive 
ment destinées au peigna et n'intéressant 
nullement les fabriques de drap du Midi 
qui a voisinant Marseille ; ce serait denc 
aller à rencontre des nécessités commer
ciales* que d'envoyer ces laines précisé
ment sur le marché qui a une spécialité 
abr.oluipent opposée, et de choisir, pour 
leur point d'arrivée, précisément le port 
la plus éloigné des centres de consom
mation. 

Les laines d'Australie n'arrivent en 
peaux que dans une minime prspor lion*. 
elles n'intéressent que bien peu les mé
gisseries rapprochées de Bordeaux. Le 
Hivr» lui-même ne pourrait invoquer sa 
proximité d'Elboeuf et de Louviers qui ne 
consomment que des laines à carde, 

pûtes. La Une question d'une importance excep-
baix, re- i tionnelle pour nous est celle des fr ais de 

' de transport qui, dans l'industrie de la 
lwine surtout, influent considérablement 

proposée que comme une loi de désorga- { sur le prix du produit fabriqué, puisque 
it A la perte de i ce produit ne représente plus que le 

L'orateur se défie des chiffres des statistiques 
produites par MU. Naquet et Renault en fa
veur du divorce. 

Il ajoute qu'il serait dangereux de compli
quer l'édification déjà si difficile de la répu
blique en faveur d'une expérimentation com
promettante. Il conclut que l'amendement de 
M. Legrand suffira pour porter remède à cer
taines souffrances. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUBAIX 

Suite de la séance du 2 février 1881 

Un projet de loi qui a pour objet de 
limiter à dix heures la durée du travail 
dans les manufactures est en ce moment 
soumis à la Chambro des dé 
Chambre de commerce de Rou 
présentant une circonscription directe
ment menacée, ne peut considérer la loi 

nisation qui mènerait droi 
nos industries et à la ruine dû travail 
national. 

La Chambre se demande d'abord pour- -
quoi l'Etat interviendrait dans cette ma- , 
tière, enlevant ainsi A l'ouvrier commo '• 
au patron la liberté de débattre en toute | 
indépendance et de consentir tel contrat ; 
qui leur semble le plus avantageux. Le ' 
travail pour être productif doit être libre ! 
et dès lors l'ingérence de l'Etat pour le ' 
réglementer par des dispositions législa- • 
tivas ne peut avoir qu'un caractère des- ' 
potique. Quoiqu'il fasse, d'ailleurs, une ' 
foule d'industries échapperont toujours 
au contrôle de l'Etat ; jamais il u'attein- ; 
dra celles dont le travail est forcément j 
intermittent, réglé qu'il est par les be- ' 
soins de la consommation, par la mode, ; 
par les saisons, p*r les demandes inat- j 
tendues, par bien des circonstances qui 
exigent à certains moments un déplace- i 
ment d'activité sans trêve et sans repos i 
suivi d'un chômage plus ou moins com
plet. On ne vise même pas ces industries. 
La loi proposée, ne pouvant être d'une ' 
application générale, n'atteindrait donc 
qu'une claase d'ouvriers qu'elle priverait j 
parla des avantages dont les antres clas- j 
ses continueraient 'de jouir. 

La Chambre se demande ensuite si le 
moment est bien choisi pour agiter une 
question aussi grave, pour bouleverser . 
ainsi les conditions de la production et 
du prix de revient quand on vient de dis
cuter le tarif des douanes et de l'établir ' 
sur les données du travail actuel.La limi
tation à dix heures de la journée de tra
vail dans les usines peut donc avoir les 
effets les plus désastreux au point de vue 
économique. Le jour qui verrait l'adop
tion de cette mesure verrait en même 
temps tout marché soit extérieur soit 
national.se fermer pournous, car lalutte, 
déjà plus difficile,deviendrait absolument 
impossible ; le produit consommé à l'in
térieur recevrait la même atteinte que le 
produit exporté, c'est à-dire un renché
rissement dont en fin de comple^l'ouvrier 
souffrirait le premier. 
La conséquence inévitable de la loi pro

posée céderait la fermeture des ateliers 
ce serait le chômage avec les privations 
et les miséreâ qu'il entraine fatalement 
après lui. Il faut n'avoir aucune notion 
des choses de l'industrie et des conditions 
qui lui sont imposées par la concurrence 
étrangère pour penser qu'un manufac
turier, condamne à produire moins avec 
les mêmes 'frais généraux et à voir par 
là ses bénéfices anéantis, puisse jamais 
payer une journée de dix heures comme 
une journée de douze heures sans courir 
i sa ruine et sans être bientôt forcé d'ar
rêter tout travail. 

Une autre conséquence non moins iné
vitable, c'est le bouleversement, pour les 
ouvriers manufacturiers mêmes, de toute 
condition d'égalité. Nos 25,000 tisserands, 

' pour donner uu exemple local, sont aux 
pièces : condamnera t-ou ceux d'entre 
eux qui sont groupés dans nos tissages 
mécaniques à perdre journellement une 
notable partie de> leur salaire tandis que 
ceux qui travaillent chez eux, usent de 
leur liberté inviolable et restant seuls 
juges de leurs forces, pourront, si bon 
leur semble, prolonger leur journée et 
augmenter ainsi leur salaire dans la 
même proportion ? 

La première victime de la loi serait 
donc l ouvrier : on le trompe en lui fai
sant croire qu elleest présentée dans son 
intérêt. L'intérêt de l'ouvrier est intime
ment lié à celui de l'industriel qui l'oc
cupa ; de la prospérité de l'un dépend le 
bien-être de l'autre, et cette solidarité ne 
saurait être détruite qu'au détriment de 
tous. 

Une commission est instituée sous la 
présidence de M. le Ministre des Postes 
et Télégraphes pour l'examen d'un projet 
de service postal entre l'Australie et la 
France, plusieurs porte français : Mar
seille, Bordeaux, Le Havre, Dunkerque, 
se disputent le privilège d'être le point de 
départ ou d'arrivée de celte nouvelle 
ligne maritime. M. le Président commu
nique à la Chambre divers documents 
qu'il a reçu s à ce sa jet, notamment de 
la cifambre de commerce do Tourooing 
qui a pris l'initiative d'une démarohe en 
faveur du port de Dunkerque dont les 
titres au choix du gouvernement sont 
parfaitement exposés dans une lettre à 
M. le Ministre. La chambre de commerce 
de Tourcoing, en raison de la commu
nauté d'intérêts qui unit nos deux centres 
commerciaux dans cette importante 
question, demande que nous joignions 
nos offerts aux siens pour obtenir te 
résultat, on ne peut plus désirable qu'elle 

tiers, le quart ou même .le cinquième du 
poids de la matière premier» employée à 
sa confection. Jamais nous n'irons cher
cher à Marseille nos 60 millions de kilogs 
de laine d'Australie, pour leur faire tra
verser toute la France dans sa plus 
grande longueur au prix de 8 francs les 
cent kilogs tandis qu elles nous arrivent 
de Londres au prix de 3 fr. &0 et qu'elles 
nous viendraient de Dun keraue au prix 
de 0,80 c. r 

Par ces considérations la Chambre d e . 
commerce de Roubaix décide qu'elle se 
joindra à celle de Tourcoing pour obtenir 
que le port de Dunkerque soit choisi; de 
préférence à tout autre, pour peint d'ar
rivée du servi :e maritime projeté entre 
l'Australie et la France, service auquel 
notre région apporterait un concours 
efficace, capable d'en assurer le succès. 

La chambre des députés dans sa séance 
du 2 décembre dernier a adopté un projet 
de la loi relatif au mode et aux condi
tions d'élection des juges consulaires, 
stipulant à l'article 22 du dit projet hue 
les dispositions en matière d'élection con
sulaires sont applicables aux électitn* 
des chambres de - Commerce et des 
chambres consultatives. La loi projetée 
confère le droit électoral à tous commer
çants français patentés depuis cinq ans 
et dornmiciliés depuis cinq ans dans le 
ressort du Tribunal où de la chambre de 

•commerce; elle rend éligibles, à la seule 
condition d'être âgés de trente ans, tous 
les électeurs incrits sur la liste. 

On cherche en quoi les matières qui 
se traitent au sein des chambres de com 
morce peuvent intéresser les petits dé
taillants et les artisans dont les nom
breuses profession» «ont reprises dans 
les cinq derniôresclasses de la loi sur les 
patentes ; mais on voit de suite lo danger 
que présente l'intervention d'électeurs qui 
sans intérêt à l'objet même des élections, 
peuvent être guidés, dans leur» votes, 
par des influences diverses. On ne saurait 
compromettre plus sûrement l'existence 
même des chambres de commerce. 

L'abaissement du niveau intellectuel de 
leurs membres serait l'effet inévitable 
du nouveaa mode de recrutement : le 
choix toua l'empire d'idées étrangères au 
commerce, do membres honorables, d'ajf-
leurs, mais d'une incompétence 'notoire 
et manquant des aptitudes et des con
naissances spéciales nécessaires à la 
solution des questions qui s'agitent dans 
ces assemblées, eu serait la conséquence 
probable ou tout au moins possible, et 
l'institution, perdant bientôt toute forée 
et toute autorité, n'aurait plus qu'à dis
paraître comme un rouage inutile. 

La Chambre de commerce de Roubaix 
pénétrée de lagravité des résultats qu'en
traînerait l'application des dispositions 
nouvelles, décide qu'elle joindra ses pro
testations à celles des autres Chambres 
de commerce et appellera l'attention du 
Sénat sur la nécessité de supprimer l'ar
ticle 22 du projet de loi qui lui est soumis. 
Comme la Chambre de commerce da 
Rouen,elle est convaincue que le suffrage 
universel, sainement compris et appliqué 
aux élections des Chambres de com
merce, doit être limité aux commerçants 
patentée qui ont un intérêt réel à l'élec
tion et qui, à ee titre, contribuent aux 
charges et dépenses de ces Chambres, 
c'est-à-dire aux patentés des trois pre
mières classe?, 

A. DELFOSSB. . 
. *" SI il 

B u l l e t i n d u t r a v a i l 

Nous avons publié derniéi-émeut les 
lettres échangées entre la commission de' 
la Chambre Syndicale de» ouvriers en 
bâtiments et celle des entrepreneurs. 

Cette diern-.ère ayant refusé de donner 
suite aux réclamations de la Chambre 
Syndicale ou vrière,celle-ci vient d'adres
ser par la poste à chaque entrepreneur 
une reproduction de cette correspondance 
en leur demandant,dansle cas où ils per
sisteraient à ne pas vouloir entrer en 
pourparlersavecies déléguésde la Cham 
bre Syndicale des ouvriers en bâtiments, 
de vouloir bien faire connaître leur déci
sion par voie d'affiches dans leurs ate-
liors avant le 31 avril prochain. 

Voici les modifications réclamées par 
les ouvriers : 

1° Réduction de la journée de travail à 
dix heures au lieu de douaè, sans diminu
tion de salaire. 

2* Pour les heures en supplément de la 
journée de dix heures, et pour le diman
che et jours fériés trois heures pour deux, 
pour la nuit, double journée. 

Le divorce supprimerait^tout espoir ao con- , poupsait. 3° Suppression du travail à nièces dans 
^ J & ^ ^ ' m é i ï J T ^ i H C euccèad. l'entreprise, dit la io.tr. ! r ^ ï M / ^ ^ ^ ^ ^ S ^ 
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serait uuo prime aux mauvais ménages 11 volt 
un danger à faire une loi générale ébranlant 
l'institution du mariage poîff>cmjS*ieràquel
ques ma.ux particulier*. ÎMiUleara'te. divorce, 

de la chambre de commerce de Tour
coing, est étroitement lié à l'alimei^tnticn 
du fret,et celui-ci consiste nrtnçipa.tiMVrji 

fH« rétçtbué.suivant la journée régulier* 
fîo I ouvrier, 
^4* Hegtomen.ta.tim. do la journée de ira-
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